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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne plus particulièrement une
pièce d’horlogerie comprenant un dispositif de verrouilla-
ge d’un organe de commande tel qu’une couronne ou
plus généralement de tout organe actionnable par un uti-
lisateur tel qu’une soupape.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE ET ÉTAT DE LA 
TECHNIQUE

[0002] Il est connu de réaliser des pièces d’horlogerie
comprenant un dispositif de verrouillage qui permet de
rendre inactif un organe de commande. Ces dispositifs
ont pour but d’empêcher l’actionnement accidentel de
l’organe de commande. On connaît ainsi de nombreux
documents décrivant un tel dispositif de verrouillage pour
des boutons poussoir ou des couronnes, dispositif qui
pourrait éventuellement être transposable pour des sou-
papes de sécurité équipant des montres de plongée.
[0003] Par exemple, du document JP 2005 337792,
on connaît un dispositif de verrouillage d’une couronne.
Le dispositif de verrouillage comporte un ergot solidaire
de la face intérieure d’une lunette tournante. Pour une
position angulaire donnée de la lunette, l’ergot vient se
positionner dans une rainure ménagée dans la couronne,
ce qui bloque son déplacement en translation. Cette
construction présente pour désavantage que le dispositif
peut se bloquer si l’ajustement entre la rainure et l’ergot
pour la position angulaire donnée n’est pas parfait.
[0004] Des documents US 2008/068934 A1, US
2010/142333 A1 et US 2010/128575 A1 on connaît éga-
lement des dispositifs de verrouillage d’une couronne.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0005] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités en proposant une pièce d’hor-
logerie comprenant un dispositif de verrouillage d’un or-
gane qui soit fiable tout en étant aisément manipulable
par l’utilisateur et esthétique. L’organe désigne un orga-
ne de commande, par ex. une couronne, ou encore une
soupape.
[0006] A cette fin, la présente invention propose une
pièce d’horlogerie comprenant un dispositif de verrouilla-
ge muni d’un élément de blocage apte à se déplacer en
translation selon l’axe longitudinal de l’organe entre une
position de verrouillage et une position de déverrouillage.
L’élément de blocage est agencé pour verrouiller la sou-
pape dans sa position fermée et la couronne dans sa
position enfoncée. Le déplacement en translation de
l’élément de blocage est commandé par une partie mon-
tée mobile en rotation autour de l’axe central du boîtier.
La partie mobile est destinée à être mise en rotation par
l’utilisateur. Il peut s’agir d’un anneau tournant dissimulé

sous la lunette et solidaire d’une zone de préhension
s’étendant hors du périmètre délimité par une tranche du
boîtier de manière à être préhensible par l’utilisateur. Il
peut également s’agir d’un anneau tournant dissimulé
partiellement sous la lunette avec une portion visible en-
cadrant la lunette ou il peut s’agir de la lunette en tant
que telle. Le déplacement angulaire de la partie montée
mobile en rotation est lié au déplacement en translation
de l’élément de blocage par des moyens d’entraînement.
Ces derniers comprennent une came disposée sur la par-
tie mobile définissant une surface de guidage pour un
suiveur disposé sur l’élément de blocage. La surface de
guidage est profilée de manière à s’écarter de l’axe cen-
tral du boîtier afin d’engendrer le déplacement en trans-
lation de l’élément de blocage vers l’extérieur du boîtier
depuis sa position de verrouillage vers sa position de
déverrouillage.
[0007] Préférentiellement, la came est formée par un
évidement pratiqué au sein de la partie montée mobile
en rotation et le suiveur est un doigt disposé sur l’élément
de blocage. Préférentiellement, ce dernier est formé
d’une douille entourant une portion de l’organe disposée
sous la tête dudit organe, la douille comportant un loge-
ment destiné à accueillir le doigt se dressant en direction
de la partie mobile. En outre, la douille comporte une
partie rentrante formant une butée pour un épaulement
ménagé sur ladite portion de l’organe lorsque l’élément
de blocage est translaté dans sa position de verrouillage.
[0008] Que ce soit en positions de verrouillage ou de
déverrouillage, l’élément de blocage reste dissimulé
sous la lunette sans déborder en dehors du périmètre
délimité par la tranche du boîtier. Le dispositif de ver-
rouillage de l’organe selon l’invention est ainsi parfaite-
ment intégré au design du boîtier tout en étant facile d’uti-
lisation. Par ailleurs, quelle que soit la position adoptée,
le doigt de l’élément de blocage est toujours en prise
avec l’évidement de la partie mobile ce qui garantit la
fiabilité du dispositif de verrouillage.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-dessous faisant référence aux figures
suivantes.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0010]

Les figures 1A, 2A et 3A représentent des vues par-
tielles en plan de la pièce d’horlogerie selon l’inven-
tion munie d’un dispositif de verrouillage de la sou-
pape. A la figure 1A, la soupape est verrouillée en
position fermée. Aux figures 2A et 3A, la soupape
est déverrouillée et respectivement en position fer-
mée et ouverte. La figure 1B représente une vue en
coupe selon l’axe A-A de la figure 1A. Les figures
1C et 1D représentent respectivement des vues en
coupe selon les axes E-E et C-C de la figure 1B.
Les figures 2B et 2C représentent respectivement
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des vues similaires à celles des figures 1B et 1D
pour la soupape déverrouillée en position fermée et
les figures 3B et 3C représentent ces mêmes vues
pour la soupape déverrouillée en position ouverte.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0011] La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie du type montre-bracelet comprenant un dis-
positif de verrouillage d’un organe apte à se déplacer en
translation selon son axe longitudinal et en rotation
autour de ce même axe. Il peut s’agir d’une soupape 3
vissée telle qu’illustrée à la figure 1A ou encore d’une
couronne vissée (non représentée).
[0012] Se référant aux figures 1A et 1B, la pièce d’hor-
logerie comporte de manière conventionnelle un boîtier
1 muni d’une carrure 2 et d’une soupape 3 vissée sur un
tube 7 fixé à la carrure 2. Le vissage et le dévissage de
la soupape 3 permet de déplacer en translation la sou-
pape selon son axe longitudinal, qu’on peut également
qualifier d’axe radial par rapport au boîtier, entre une po-
sition fermée et une position ouverte qui, par opposition
à la position fermée, permet l’évacuation d’un gaz en cas
de surpression à l’intérieur de la boîte de montre. Le tube
7 est traversé par la tige 8 solidaire de la soupape 3.
Cette dernière comporte une tête 4 qui surmonte un corps
creux 5 sensiblement cylindrique terminé par une bague
6. La bague 6 présente un diamètre extérieur supérieur
à celui du corps creux 5 de manière à former un épau-
lement 6a à la jonction entre les faces extérieures du
corps creux 5 et de la bague 6. Préférentiellement, pour
des raisons de facilité d’assemblage, la tête 4 avec le
corps creux 5 est une pièce distincte de la bague 6.
[0013] Selon l’invention, la pièce d’horlogerie compor-
te un dispositif de verrouillage qui permet de bloquer la
soupape en position fermée. Le dispositif de verrouillage
comporte un élément de blocage 9 mobile en translation
selon l’axe longitudinal de la soupape entre une position
de verrouillage et une position de déverrouillage. L’élé-
ment de blocage 9 entoure la bague 6 et au moins en
partie le corps creux 5 de la soupape. Il est formé d’une
douille cylindrique 10. Cette douille 10 présente sur sa
face intérieure une partie rentrante 10a définissant une
butée pour l’épaulement 6a de la bague 6 lorsque le dis-
positif de verrouillage est dans sa position de verrouilla-
ge. En d’autres mots, la douille comporte sur sa face
intérieure une partie de diamètre intérieur inférieur à celui
du reste de la douille, la jonction entre les parties de
diamètres différents formant la butée pour l’épaulement.
Cette partie rentrante 10a est disposée à l’extrémité de
la douille 10 qui se trouve en regard de la tête 4 de la
soupape. L’élément de blocage 9 comporte par ailleurs
un doigt 11 avec une base logée dans un évidement 10b
ménagé dans la douille 10 et une portion en saillie se
dressant hors de cette dernière en direction de la lunette
12 du boîtier (fig.1B et fig.1C). Ce doigt se dresse dans
une direction parallèle à l’axe central 1a du boîtier 1 qui
est un axe perpendiculaire au plan général du boîtier et

à l’axe longitudinal de la soupape.
[0014] Le dispositif de verrouillage comporte égale-
ment une partie 13 montée mobile en rotation autour de
l’axe central 1a et destinée à être mise en rotation par
un utilisateur. Cette partie 13 mobile en rotation com-
mande le déplacement en translation de l’élément de blo-
cage 9 entre les positions de verrouillage et de déver-
rouillage. Elle présente ainsi deux positions angulaires
correspondant respectivement aux positions de ver-
rouillage et de déverrouillage. Ces deux positions angu-
laires peuvent par exemple être signalées par un mar-
quage sur la lunette. Dans l’exemple illustré, la partie
mobile 13 forme un anneau tournant dissimulé sous la
lunette 12 avec une portion en saillie 13b, qu’on qualifiera
aussi de zone de préhension, s’étendant hors du péri-
mètre délimité par une tranche du boîtier 1 afin de per-
mettre sa préhension par l’utilisateur. Avantageusement,
cette zone de préhension est texturée pour faciliter sa
saisie par l’utilisateur. En variante, il est également en-
visageable que la partie mobile soit un anneau seulement
partiellement dissimulé sous la lunette, une portion de
l’anneau s’étendant sur le pourtour de la lunette de ma-
nière à être accessible par un utilisateur. Selon une autre
variante, la partie mobile est la lunette en tant que telle.
La partie mobile est liée cinématiquement à l’élément de
blocage à l’aide de moyens d’entraînement. Les moyens
d’entraînement comportent le doigt 11 de l’élément de
blocage 9 faisant office de suiveur destiné à coopérer
avec une came disposée sur la partie mobile 13. La came
est définie par au moins une des deux surfaces latérales
d’un évidement intérieur 13a ménagé dans l’anneau tour-
nant 13 (fig.1D). L’évidement 13a comporte deux tron-
çons a1 correspondant respectivement aux positions
verrouillée et déverrouillée. Les tronçons a1 sont agen-
cés de manière à s’écarter de l’axe central du boîtier afin
d’engendrer ce déplacement axial de l’élément de blo-
cage entre la position de verrouillage qui est la plus pro-
che de l’axe central du boîtier et une position plus éloi-
gnée correspondant à la position de déverrouillage. Dans
l’exemple illustré dans les figures, les tronçons a1 sont
rectilignes et séparés par une zone de transition a2 per-
mettant un passage fluide du doigt 11 entre les positions
(fig.1D). Cette zone de transition peut être sensiblement
rectiligne, courbe ou présenter des portions courbes et
rectilignes. Il est également envisageable que les tron-
çons et la zone de transition forment un seul tronçon en
arc de cercle décentré par rapport à l’axe central du boî-
tier. La portion en saillie du doigt 11 se dressant hors de
l’élément de blocage peut avoir un diamètre sensible-
ment égal à la largeur de l’évidement 13a comme montré
dans les figures. Il est aussi possible que le doigt pré-
sente un diamètre inférieur pour autant qu’il soit toujours
en contact avec une surface latérale de l’évidement pour
assurer son guidage. A cet effet, des moyens de rappel
tels qu’un ressort hélicoïdal peuvent être prévus pour
maintenir le doigt au contact d’une des deux surfaces
latérales de l’évidement dans les deux sens d’actionne-
ment de la partie mobile.
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[0015] Le dispositif de verrouillage peut également
comporter des moyens qui permettent de maintenir la
partie mobile dans la position souhaitée sans risque de
changements intempestifs. A cet effet, le dispositif de
verrouillage peut être muni de cliquets à billes avec les
billes qui viennent se loger dans des cavités pratiquées
dans la partie mobile.
[0016] Le fonctionnement du dispositif de verrouillage
de la soupape est le suivant. Aux figures 1A à 1D, la
soupape 3 est verrouillée en position fermée, ce qui cor-
respond dans l’exemple illustré au positionnement de la
zone de préhension 13b de la partie mobile 13 à 9h. Dans
cette position, le doigt 11 est en prise avec le tronçon a1
de l’évidement 13a qui est le plus proche de l’axe 1a du
boîtier. Il s’ensuit que l’élément de blocage 9 est dans
sa position axiale la plus proche de l’axe du boîtier. Dans
cette position, l’épaulement 6a de la bague 6 est à butée
contre la partie rentrante 10a de la douille 10. Tout dé-
placement axial de la soupape vers sa position ouverte
plus éloignée de l’axe du boîtier est ainsi empêché. Aux
figures 2A à 2C, la zone de préhension 13b est mise en
rotation d’un angle donné par l’utilisateur. Dans l’exemple
illustré, l’amplitude entre les deux positions est d’environ
30°. Il est bien sûr envisageable d’allonger ou de réduire
cette amplitude. Suite à ce déplacement angulaire de la
zone de préhension 13b et donc de la partie mobile 13,
le doigt 11 de l’élément de blocage 9 se positionne dans
le tronçon a1 de l’évidement 13a qui est plus éloigné de
l’axe du boîtier comparativement à la position précéden-
te. Il s’ensuit un déplacement axial de l’élément de blo-
cage 9 dans une direction opposée à l’axe du boîtier li-
bérant un espace D entre la partie rentrante 10a de la
douille 10 et l’épaulement 6a de la bague 6 (fig.2B). L’uti-
lisateur peut alors librement dévisser la soupape afin de
la déplacer axialement sur une course maximale D où la
soupape est en position ouverte comme montré aux fi-
gures 3A-3C.
[0017] Le dispositif de verrouillage et son fonctionne-
ment ont été décrits pour une soupape mais il peut éga-
lement être utilisé pour une couronne qui serait mainte-
nue en position enfoncée par ce même dispositif de ver-
rouillage. De manière connue, la couronne peut adopter
cette position enfoncée, une position intermédiaire et une
position tirée permettant respectivement de remonter la
pièce d’horlogerie, de changer une date et de changer
une heure.
[0018] On précisera pour finir que, de façon alternative
aux variantes présentées sur les figures 1A à 3C, il est
envisageable que la came soit formée par une surface
latérale délimitant une portion en saillie ménagée sur la
partie mobile et que le suiveur soit formé par un évide-
ment pratiqué dans l’élément de blocage.

Légende

[0019]

(1) Boîtier

a. Axe central

(2) Carrure
(3) Soupape ou organe ou organe de commande
(4) Tête de la soupape
(5) Corps creux de la soupape
(6) Bague de la soupape

a. Epaulement

(7) Tube
(8) Tige
(9) Elément de blocage
(10) Douille de l’organe de blocage

a. Partie rentrante ou portée
b. Evidement ou logement ou ouverture

(11) Doigt
(12) Lunette
(13) Partie mobile

a. Evidement intérieur

a1. Tronçon
a2. Zone de transition

b. Portion en saillie ou zone de préhension

(14) Joint

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant :

- un boîtier (1) avec un axe central (1a) sensi-
blement perpendiculaire au plan général du boî-
tier (1),
- un organe de commande ou une soupape (3),
aussi appelés respectivement organe, ledit or-
gane étant monté mobile en translation sur une
carrure (2) du boîtier (1) selon un axe radial entre
au moins une première position et une deuxième
position, cette dernière étant plus éloignée de
l’axe central (1a) du boîtier (1) que la première
position, l’organe étant vissé sur au moins une
partie terminale du trajet entre la deuxième po-
sition et la première position,
- un dispositif de verrouillage apte à bloquer en
translation l’organe dans la première position,

le dispositif de verrouillage comportant :

- un élément de blocage (9) apte à se déplacer
en translation le long de l’axe radial entre une
position de verrouillage et une position de dé-
verrouillage où l’organe est respectivement blo-
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qué ou libre en translation,
- une partie (13) montée mobile en rotation
autour de l’axe central (1a) du boîtier (1) et des-
tinée à être mise en rotation par un utilisateur,
- des moyens d’entraînement liant le déplace-
ment angulaire de la partie (13) montée mobile
en rotation au déplacement en translation de
l’élément de blocage (9) entre les positions de
verrouillage et de déverrouillage.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens d’entraînement com-
portent une came et un suiveur coopérant avec ladite
came, la came et le suiveur étant respectivement
ménagés sur la partie (13) montée mobile en rotation
et sur l’élément de blocage (9).

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la came est formée par un évide-
ment (13a) pratiqué au sein de la partie (13) montée
mobile en rotation, ledit évidement (13a) étant déli-
mité par au moins une surface latérale de guidage
du suiveur, et en ce que le suiveur est un doigt (11)
disposé sur l’élément de blocage (9).

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la came est formée par une portion
en saillie ménagée sur la partie (13) montée mobile
en rotation, ladite portion en saillie étant délimitée
par au moins une surface latérale de guidage du
suiveur, et en ce que le suiveur est un évidement
creusé dans l’élément de blocage (9).

5. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’organe comporte une tête (4) surmontant un corps
creux (5) terminé par une bague (6), la bague (6)
présentant un diamètre extérieur supérieur à celui
du corps creux (5) de manière à former un épaule-
ment (6a).

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que l’élément de blocage (9) comporte
une douille (10) cylindrique entourant la bague (6)
et au moins en partie le corps creux (5).

7. Pièce d’horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que la douille (10) comporte sur sa
face intérieure une partie rentrante (10a) définissant
une butée pour l’épaulement (6a) de la bague (6)
lorsque l’élément de blocage (9) est en position de
verrouillage.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que la partie rentrante (10a) est dis-
posée à l’extrémité de la douille (10) qui se trouve
en regard de la tête (4) de l’organe.

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3 et l’une
quelconque des revendications 6 et-&à 8, caracté-
risée en ce que le doigt (11) comporte une base et
en ce que la douille (10) comporte une ouverture
(10b) dans laquelle est logée la base du doigt (11).

10. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 9, caractérisée en ce que ladite
au moins une surface latérale de guidage s’écarte
progressivement de l’axe central (1a) du boîtier (1).

11. Pièce d’horlogerie selon la revendication 10, carac-
térisée en ce que ladite au moins une surface laté-
rale de guidage forme un arc de cercle.

12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 10, carac-
térisée en ce que ladite au moins une surface laté-
rale de guidage est formée de deux tronçons (a1)
correspondant respectivement aux positions de ver-
rouillage et de déverrouillage séparées par une zone
de transition (a2) permettant un passage fluide du
suiveur entre les positions de verrouillage et de dé-
verrouillage.

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que les tronçons (a1) sont rectilignes
et en ce que la zone de transition (a2) est courbe,
rectiligne ou partiellement courbe et rectiligne.

14. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes et dont le boîtier (1) com-
porte ou supporte une lunette (12), caractérisée en
ce que la partie (13) montée mobile en rotation est
un anneau dissimulé sous la lunette (12) avec une
zone de préhension (13b) s’étendant hors du péri-
mètre délimité par une tranche du boîtier (1) de ma-
nière à être accessible par l’utilisateur.

15. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 13 et dont le boîtier (1) comporte
ou supporte une lunette (12), caractérisée en ce
que la partie (13) montée mobile en rotation est un
anneau dissimulé partiellement sous la lunette (12),
une portion visible de l’anneau s’étendant sur le
pourtour de la lunette (12) de manière à être acces-
sible par l’utilisateur.

16. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 13, et dont le boîtier (1) comporte
ou supporte une lunette (12), caractérisée en ce
que la partie (13) montée mobile en rotation est for-
mée par ladite lunette (12).

17. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’élément de blocage (9) est complètement dissimulé
sous la partie mobile (13) dans les positions de ver-
rouillage et de déverrouillage.
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18. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisée en ce que
l’organe est une couronne pouvant adopter ladite
première position, ladite deuxième position et une
troisième position, lesdites première, deuxième et
troisième positions permettant respectivement de
remonter la pièce d’horlogerie, de changer une date
et de corriger une heure apparente affichée.

19. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 17, caractérisée en ce que l’orga-
ne est la soupape (3) pouvant adopter ladite premiè-
re position correspondant à la position fermée de la
soupape (3) et ladite deuxième position correspon-
dant à la position ouverte de la soupape (3).

Patentansprüche

1. Teil für die Uhrmacherei, umfassend:

- eine Schale (1) mit einer Mittelachse (1a), die
im Wesentlichen senkrecht zu der allgemeinen
Ebene der Schale (1) verläuft,
- ein Steuerorgan oder ein Ventil (3), auch je-
weils Organ genannt, wobei das Organ ver-
schiebbar auf einem Mittelteil (2) der Schale (1)
gemäß einer radialen Achse zwischen wenigs-
tens einer ersten Position und einer zweiten Po-
sition montiert ist, wobei Letztere weiter von der
Mittelachse (1a) der Schale (1) entfernt ist als
die erste Position, wobei das Organ auf wenigs-
tens einem Endteil des Weges zwischen der
zweiten Position und der ersten Position ver-
schraubt ist,
- eine Verriegelungsvorrichtung, die fähig ist,
das Organ in der ersten Position gegen Ver-
schiebung zu sichern,

wobei die Verriegelungsvorrichtung umfasst:

- ein Sperrelement (9), das fähig ist, sich entlang
der radialen Achse zwischen einer Verriege-
lungsposition und einer Entriegelungsposition
zu verschieben, wo das Organ jeweils verschie-
begesichert oder frei verschiebbar ist,
- einen Teil (13), der drehbar um die Mittelachse
(1a) der Schale (1) montiert ist und dazu be-
stimmt ist, von einem Benutzer in Drehung ge-
bracht zu werden,
- Antriebsmittel, die die Winkelverlagerung des
drehbar montierten Teils (13) mit der Verschie-
bungsverlagerung des Sperrelements (9) zwi-
schen der Verriegelungs- und der Entriege-
lungsposition verbinden.

2. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass die Antriebsmittel eine Kur-

venscheibe und einen Mitnehmer umfassen, der mit
der Kurvenscheibe zusammenwirkt, wobei die Kur-
venscheibe und der Mitnehmer jeweils auf dem dreh-
bar montierten Teil (13) und auf dem Sperrelement
(9) eingerichtet sind.

3. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Kurvenscheibe von einer
Aushöhlung (13a) gebildet wird, die in dem drehbar
montierten Teil (13) ausgeführt ist, wobei die Aus-
höhlung (13a) von wenigstens einer seitlichen Füh-
rungsoberfläche des Mitnehmers begrenzt ist, und
dadurch, dass der Mitnehmer ein Finger (11) ist, der
auf dem Sperrelement (9) angeordnet ist.

4. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Kurvenscheibe von ei-
nem vorspringenden Abschnitt gebildet wird, der auf
dem drehbar montierten Teil (13) eingerichtet ist, wo-
bei der vorspringende Abschnitt von wenigstens ei-
ner seitlichen Führungsoberfläche des Mitnehmers
begrenzt ist, und dadurch, dass der Mitnehmer eine
Aushöhlung ist, die in dem Sperrelement (9) vertieft
ist.

5. Teil für die Uhrmacherei nach einem der vorstehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
das Organ einen Kopf (4) umfasst, der einen Hohl-
körper (5) überragt, der von einem Federring (6) ab-
geschlossen wird, wobei der Federring (6) einen Au-
ßendurchmesser aufweist, der größer ist als jener
des Hohlkörpers (5), sodass eine Schulter (6a) ge-
bildet wird.

6. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 5, dadurch
gekennzeichnet, dass das Sperrelement (9) eine
zylindrische Fassung (10) umfasst, die den Feder-
ring (6) und wenigstens teilweise den Hohlkörper (5)
umgibt.

7. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 6, dadurch
gekennzeichnet, dass die Fassung (10) auf ihrer
Innenfläche einen aufstoßenden Teil (10a) umfasst,
der einen Anschlag für die Schulter (6a) des Feder-
rings (6) definiert, wenn sich das Sperrelement (9)
in Verriegelungsposition befindet.

8. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 7, dadurch
gekennzeichnet, dass der aufstoßende Teil (10a)
an dem Ende der Fassung (10) angeordnet ist, das
dem Kopf (4) des Organs gegenüberliegt.

9. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 3 und einem
der Ansprüche 6 bis 8, dadurch gekennzeichnet,
dass der Finger (11) eine Auflage umfasst und da-
durch, dass die Fassung (10) eine Öffnung (10b) um-
fasst, in der die Auflage des Fingers (11) aufgenom-
men ist.
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10. Teil für die Uhrmacherei nach einem der Ansprüche
3 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass sich die
wenigstens eine seitliche Führungsoberfläche all-
mählich von der Mittelachse (1a) der Schale (1) ent-
fernt.

11. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 10, dadurch
gekennzeichnet, dass die wenigstens eine seitli-
che Führungsoberfläche einen Kreisbogen bildet.

12. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 10, dadurch
gekennzeichnet, dass die wenigstens eine seitli-
che Führungsoberfläche von zwei Teilstücken (a1)
gebildet wird, die jeweils der Verriegelungs- und Ent-
riegelungsposition entsprechen und die durch eine
Übergangszone (a2) getrennt sind, die einen flie-
ßenden Durchgang des Mitnehmers zwischen der
Verriegelungs- und Entriegelungsposition ermög-
licht.

13. Teil für die Uhrmacherei nach Anspruch 12, dadurch
gekennzeichnet, dass die Teilstücke (a1) geradli-
nig sind und dadurch, dass die Übergangszone (a2)
gekrümmt, geradlinig oder teilweise gekrümmt und
geradlinig ist.

14. Teil für die Uhrmacherei nach einem der vorstehen-
den Ansprüche und dessen Schale (1) eine Lünette
(12) umfasst oder stützt, dadurch gekennzeichnet,
dass der drehbar montierte Teil (13) ein Ring ist, der
unter der Lünette (12) verborgen ist, mit einer Greif-
zone (13b), die sich außerhalb des Umfangs, der
von einem Rand der Schale (1) begrenzt ist, er-
streckt, sodass sie durch den Benutzer zugänglich
ist.

15. Teil für die Uhrmacherei nach einem der Ansprüche
1 bis 13 und dessen Schale (1) eine Lünette (12)
umfasst oder stützt, dadurch gekennzeichnet,
dass der drehbar montierte Teil (13) ein Ring ist, der
teilweise unter der Lünette (12) verborgen ist, wobei
sich ein sichtbarer Abschnitt des Rings auf dem Um-
fang der Lünette (12) erstreckt, sodass er durch den
Benutzer zugänglich ist.

16. Teil für die Uhrmacherei nach einem der Ansprüche
1 bis 13 und dessen Schale (1) eine Lünette (12)
umfasst oder stützt, dadurch gekennzeichnet,
dass der drehbar montierte Teil (13) von der Lünette
(12) gebildet wird.

17. Teil für die Uhrmacherei nach einem der vorstehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
das Sperrelement (9) vollständig unter dem beweg-
lichen Teil (13) in der Verriegelungs- und Entriege-
lungsposition verborgen ist.

18. Teil für die Uhrmacherei nach einem der vorstehen-

den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
das Organ eine Krone ist, die die erste Position, die
zweite Position und eine dritte Position einnehmen
kann, wobei die erste, zweite und dritte Position je-
weils ein Aufziehen des Teils für die Uhrmacherei,
ein Ändern eines Datums und ein Richtigstellen einer
angezeigten sichtbaren Uhrzeit ermöglichen.

19. Teil für die Uhrmacherei nach einem der Ansprüche
1 bis 17, dadurch gekennzeichnet, dass das Or-
gan das Ventil (3) ist, das die erste Position einneh-
men kann, die der geschlossenen Position des Ven-
tils (3) entspricht, und die zweite Position, die der
offenen Position des Ventils (3) entspricht.

Claims

1. Timepiece comprising:

- a case (1) with a central axis (1a) substantially
perpendicular to the general plane of the case
(1),
- a control member or a valve (3), generally re-
ferred to as a member, this member being
mounted such that it can move in translation on
a middle part (2) of the case (1) along a radial
axis between at least a first position and a sec-
ond position which is located further away from
the central axis (1a) of the case (1) than the first
position, the member being screwed on at least
one end part of the path between the second
position and the first position,
- a locking device capable of blocking the trans-
lation of the member in the first position,

the locking device comprising:

- a blocking element (9) capable of undergoing
translational displacement along the radial axis
between a locking position and an unlocking po-
sition, where the member is respectively
blocked or free to move in translation,
- a part (13) mounted such that it can move in
rotation about the central axis (1a) of the case
(1) and intended to be set in rotation by a user,
- drive means linking the angular displacement
of the part (13) mounted such that it can move
in rotation to the translational displacement
along the radial axis of the blocking element (9)
between the locking and unlocking positions.

2. Timepiece according to claim 1, characterised in
that the drive means include a cam and a follower
engaging with said cam, the cam and the follower
being respectively made on the part (13) mounted
such that it can move in rotation and on the blocking
element (9).
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3. Timepiece according to claim 2, characterised in
that the cam is formed by a recess (13a) made within
the part (13) mounted such that it can move in rota-
tion, said recess being delimited by at least one side
surface for guiding the follower, and in that the fol-
lower is a finger (11) disposed on the blocking ele-
ment (9).

4. Timepiece according to claim 2, characterised in
that the cam is formed by a protruding portion made
on the part (13) mounted such that it can move in
rotation, said protruding portion being delimited by
at least one side surface for guiding the follower, and
in that the follower is a recess hollowed out in the
blocking element (9).

5. Timepiece according to any of the preceding claims,
characterised in that the member includes a head
(4) overlooking a hollow body (5) ending in a ring (6),
this ring having an outer diameter that is greater than
that of the hollow body so as to form a shoulder (6a).

6. Timepiece according to claim 5, characterised in
that the blocking element (9) includes a cylindrical
sleeve (10) surrounding the ring (6) and at least par-
tially surrounding the hollow body (5).

7. Timepiece according to claim 6, characterised in
that this sleeve (10) includes, on the inner face there-
of, an inward part (10a) defining a banking for the
shoulder (6a) of the ring (6) when the blocking ele-
ment (9) is in the locking position.

8. Timepiece according to claim 7, characterised in
that the inward part (10a) is disposed at the end of
the sleeve (10), which is positioned facing the head
(4) of the member.

9. Timepiece according to claim 3 and any of claims 6
to 8, characterised in that the finger (11) includes
a base, and in that the sleeve (10) includes an open-
ing (10b) in which the base of the finger is housed.

10. Timepiece according to any of claims 3 to 9, char-
acterised in that said at least one guiding side sur-
face gradually moves away from the central axis (1a)
of the case (1).

11. Timepiece according to claim 10, characterised in
that said at least one guiding side surface forms an
arc of a circle.

12. Timepiece according to claim 10, characterised in
that said at least one guiding side surface is formed
by two segments (a1) respectively corresponding to
the locking and unlocking positions separated by a
transition zone (a2) allowing the follower to pass
smoothly between the locking and unlocking posi-

tions.

13. Timepiece according to claim 12, characterised in
that the segments (a1) are rectilinear and in that
the transition zone (a2) is curved, rectilinear or par-
tially curved and rectilinear.

14. Timepiece according to any of the preceding claims
and whose case (1) includes or supports a bezel
(12), characterised in that the part (13) mounted
such that it can move in rotation is a ring concealed
beneath the bezel with a grasping zone (13b) ex-
tending outside of the perimeter delimited by an edge
of the case so as to be accessible to the user.

15. Timepiece according to any of claims 1 to 13 and
whose case (1) includes or supports a bezel (12),
characterised in that the part (13) mounted such
that it can move in rotation is a ring that is partially
concealed beneath the bezel, a visible portion of the
ring extending over the circumference of the bezel
so as to be accessible to the user.

16. Timepiece according to any of claims 1 to 13 and
whose case (1) includes or supports a bezel (12),
characterised in that the part (13) mounted such
that it can move in rotation is formed by said bezel.

17. Timepiece according to any of the preceding claims,
characterised in that the blocking element (9) is
completely concealed beneath the movable part (13)
in the locking and unlocking positions.

18. Timepiece according to any of the preceding claims,
characterised in that the member is a winding but-
ton capable of adopting said first position, said sec-
ond position and a third position, said first, second
and third positions respectively enabling the time-
piece to be wound, a date to be changed and a visible
displayed time to be corrected.

19. Timepiece according to any of claims 1 to 17, char-
acterised in that the member is the valve (3) capa-
ble of adopting said first position corresponding to
the closed position of the valve and said second po-
sition corresponding to the open position of the valve
(3).
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